
Votre adhésion à l’AIHP vous permet de bénéficier 

des services de la SNHF 
 

 

En adhérant à la SNHF, l’AIHP fait bénéficier à ses adhérents certains services : 

  

Vous accédez à de nombreuses informations : 
 
 Les sociétés ou associations adhérentes et leurs membres ont accès à la totalité du contenu du site 

www.snhf.org. 

 

 Vous accédez gratuitement à l’exceptionnel centre de documentation de la SNHF sur le végétal : plus de 

6.000 ouvrages et 600 périodiques français et étrangers. La bibliothèque est ouverte les mercredis et 

vendredis de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30, ou sur rendez-vous. Elle est également accessible par 

téléphone (01 44 39 78 71) et courriel (bib.cdi@snhf.org). Les documents sont consultables sur place 

uniquement. Des recherches bibliographiques peuvent être effectuées pour ceux qui ne peuvent pas se 

déplacer. 

 

 Pour trouver réponse à vos questions d’ordre horticole, vous pouvez solliciter l’assistance technique ou 

scientifique de la SNHF. Vos demandes sont traitées en priorité. 

 

 

Vous bénéficiez de nombreux services et avantages : 
 
 Une remise de 20% sur l’abonnement à Jardins de France est accordée aux adhérents de l’AIHP, 

avec la possibilité de proposer des articles à la rédaction. Vous pourrez apprécier sa nouvelle formule. 

 

Avantages pour les membres de l’AIHP : 

Vous bénéficiez du tarif préférentiel d’abonnement à 32 euros (au lieu de 40 €) pour 12 mois. 

 

 Vous disposez d’une plate-forme de conférences consultable sur le site internet à partir de mots clés. En 

regard des thèmes que vous souhaitez développer, le dialogue avec un référent désigné vous permettra 

d’assurer votre choix. 

 

 

Vous pouvez participer aux animations proposées par la SNHF: 
 
 Vous disposez d’une plate-forme de conférences consultable sur le site internet à partir de mots clés. En 

regard des thèmes que vous souhaitez développer, le dialogue avec un référent désigné vous permettra 

d’assurer votre choix. 

 

 Vous accédez à des conditions privilégiées (voire gratuitement) au colloque scientifique ainsi que sa 

déclinaison en journées à thème, conférences, expositions, ateliers, visites à thèmes horticoles, voyages 

et autres activités... 

 

 La SNHF organise différents concours : Art floral, Concours national des jardins potagers, Concours 

photos plantes vivaces, Prix Bonpland, Salon des Beaux-Arts, etc. auxquels l’AIHP et ses adhérents 

peuvent participer. 
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